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DELEGATION DE Monsieur Michel DUCHENE
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Séance du mardi 29 mai 2012
 

D-2012/263
Société « Gestion électronique de régulation en temps
réel pour l'urbanisme, les déplacements et les transports
» (GERTRUDE).
Modification statutaire. Approbation.
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
GERTRUDE est une Société d’Economie Mixte Locale (SEML), dans laquelle la Ville de
Bordeaux détient 7% du capital et la Communauté Urbaine de Bordeaux 51% des actions.
Participant au capital à hauteur de 8,5%, la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes
siège au Conseil d’Administration de la SEML avec un représentant permanent.
 
Par courrier à la SEML, la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes a fait part de sa
décision de démissionner de son poste d’Administrateur.
 
Cette décision intervient dans le cadre de la redéfinition, par la Caisse d’Epargne,
de sa stratégie de prises de participations afin d’éviter la multiplication des mandats
d’Administrateur  ; le Groupe des Caisses d’Epargne restant représenté au Conseil
d’Administration de la SEML par l’intermédiaire de la SDR Expanso. Néanmoins, la Caisse
d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes continuera d’exercer son rôle d’actionnaire et, par
conséquent, à siéger à l’Assemblée Générale de la SEML.
 
Cette démission a, par ailleurs, pour corollaire la modification de la composition du Conseil
d’Administration de la SEML en abaissant le nombre de ses membres.
 
Ainsi, l’article 15, 1er alinéa, des statuts de GERTRUDE stipule : « La Société est administrée
par un Conseil d’Administration de 12 membres, dont 8 représentent les Collectivités
Territoriales et leurs Groupements ». Compte tenu de cette démission, le nombre de membres
du Conseil d’Administration est désormais de 11.
 
Dès lors, il convient de procéder à une mise à jour des statuts de la SEML pour prendre en
compte cette modification. Le projet de modification de l’article 15 des statuts vous est joint
en annexe à la présente délibération.
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L’article 8 de la Loi n°2002-1, codifié à l’article 1524-1 du CGCT, dispose que :
« A peine de nullité, l’accord du représentant d’une Collectivité Territoriale sur la modification
portant sur l’objet social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants
d’une société d’économie mixte locale ne peut intervenir sans une délibération préalable de
son assemblée délibérante approuvant la modification ».
 
Aussi, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, d’autoriser les représentants de la Ville
de Bordeaux à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SEML à approuver la modification
des statuts qui vous a été présentée.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. DUCHENE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, une délibération technique qui ne me semble pas poser
de problèmes particuliers.

M. LE MAIRE. -

Pas de questions ?

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

(Aucune)
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